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I a été ré«kjé aa baréta 4e Neuville et Cattol 

r t l i 

_ — Les mort-nés s'élèvent aa nombre de 7, 
I toetrs légitimes. 

. _ vinft huit mariages oat été contracté*, «ont 
assssttatrta, I entre xveufs et veuves et l entre 

w»M veave 
_ Soixante dJi huit décès ae sont produits : ce 
I composé de 51 cellulaires, t* personnes mariées 
u n i s veuves. Parmi le sexp maseoUn. tes décès ont 

été * e t T et parmi le sexe féminin, de H 
asjttt atatrieee «M «ecééMs, H y a «a M grava**» aerson 

ses . Maaaaaaa d* t a i l ans. et M exilants àféa de motos 
de t asav Cotasse «a te volt, U morUWé a été très grande 
l<araa) Itajatste enfants. 

HsJaaia . — l'a eamùm en Mreme — Jeudi dans la 
setree, « a n • heures l | l . un lourd camion, chargé de 5.000 
losas>«aaaarbon et tpparteoant 1 M. KHpo. messager a 
swasstssae, ae dirigeait vers celle dernière commune, loi-s-
saj'aïaataj asi hameau de kUIplaquet. un essieu du véhicule 
Ttatt s e Matr . cet accident (on;* l'attelage é rester c n 
saaae. Oa rechargea le charbon sur un autre camion qui 
jav aaasj arrtrer sans encombre a destination. 

l o e n m u u k - a t i o a * 
TSTCOLSEBT — Wmsnebe' à lé heures et demie. 
l a W n l i ilr I •—— n-'— dU jour : Ulstrlbu 

, aoaattes d'entrée eoer le eoneert du Jl mara. Nota : 
Ton» snasahre qui a sa cotisation en relard se verra refuser 
Vaanraa aa ooaeert, ail ne régularise u situation d'ici là. 
P l f é J T O O R A P H I K , 8 1 , r u e D e s u r m o n t , 8 1 . 
5ap«rb*s> p o r t r a i t s 4 0 X 3 * g r a t i s a u x m a r i e s 

LE DOMICILE D E L'AVOCAT 
Me Panl Dhelicmmes, avocat aa barreau de Lille, a 

11rosse U lettré sniv ante i la Dépêche : 
Le I mars 1900. 

Monsieur le rédacteur en chef. 
•'-irnr f '- "* dans -la Itépéeke datée du Jeudi * 

star*.'* le atronlque régionale, un enlrelllet : t U domicile 
>le ravoaat : ». qui aUribae É un membre du barreau de lie 
lassâtes à rémlnenl lie Henri Robert, du barrrau i>arisicn, le 
n il (as «ravoir fait triompher la thèse du domicile de l'avocat 

itaaa rerr*itdû«cmrnl du tribunal. 
14 beats» fol de votre chronhiurur régional a été surprise; 

„ B-aai déplaise a mes confrères du barreau de Paris ou 
1e irâtassse, il y a de beaux Jours que la question est tran­
chée, s»»» seulement par It cour de Douai, mail par deux 
«rréit «v as «es»- de «Mjoiie». 

MM la * décembre !»»!. mon eonfrére M' Petit et moi. 
to«s Aaaa avocat* «u barrrau de Lille, résidant a rtoubaix. 
mtm «« • • ( fait décider par la cour d'appel d'appel de Douai 
'luaaoatw toi n'édletc l'obligation pour l'avocat, qui exerce 
r„rnejsjaal «a profession près d'un tribunal de première Ins 
'ance.ee résider dans la Mlle ou slige le tribunal, pourvu 
niU rtsMt dans rarromlisscmenl. 

i le assoie moment, les avocats de Cette, soutenant la 
i, aneoombateol devant la cour d'appel de Mont­

asse arrêts : celui de Douai et celui as Montpellier 
'lires» déférés » la cour de cassation. Le •> mal 1893. l'amH 
le Dasni fat continué par la eliaiubrc civile sur la plaidoirie 
ta I f dallamet: et celui de Montpellier fut cassé sur la plai 
•oirte de M'de Valroger. U cour de cassation admcttaitque 

i i i iaai « m être domicilié dans l'arrondissement : circons-
trurMasi Jsjrli"*"—""" '" tiiliunal. 

Il réaatte d'ailleurs, de l'économie de l'ordonnance de 
IMI et « t l'Interprétation des articles 10 et II. donnée par 
la cassréa cassation que la solution est la même pour un 
..voeat art» d'une cour d'apiiel ; cet avocat peut itxer sa rési-
drswa data l'arrondlsseinenl adminislraUf. Le barreau près 
•i «ae eaar D'est en réalité que le barreau près du tribunal 
civil s» rarrondissemonl où siège la cour. 

lits arrêt» de la cour de cassation du S mal 1893 sont rap­
portés des» le llalloz périodique 18tJ«-'JJ7; dans le Nord 

, année 1893. page Si"... et dans presque tous les 
t Jurts|>rudenec. 
r Jugerez vous Intéressant de publier cette petite 

: Je la soumets simplement â votre apprécla-

• a a agréer. Monsieur le rédacteur en chef, l'assurance 
• steillcurs sentiments. P. llBSLLaaai!». 

Noa. 

l â l l a l a S 
U > e o o n f é r e n c e s u r l e s t r a n s p o r t s a é r i e n s . — 

lrinttsMsW prochain 11 mars, aura lieu, à trois heures, 
l l i ' j — i é l t Industrielle. 116, rue de l'Hopital-Militaire, 
anuiaaltjniM qui aura pour sujet : u Les grands trans-
,ia«ta aArans par cables métalliques. • Elle sera faite 
parâtes1. Leclerc, i h e é i i i f r à la Compagnie de Fivea-
Lille, at Caniille Grollet, l'auteur des projets. 

« Lsh r o u e t t r a v e r s l e s Ages» . — l'un conférence 
sur I * rasât a Irarm In tiqes sera faite le samedi dis. 
mars, è 8 heures l ( ï d u soir.» l'hôtel de la Société Indus­
trielle, rae do l'Hôpital Militaire 116, par M. Georges 
r lut te» . inspecteur général des ponts et chaussées, 
direnstaw de contrôle des chemins de fer d'Algérie, de 
TuaiaM at de Corse. Plus de cent projections inédites 
i l luate l t tU cette revue de la locomotion dans l'ancien 
tssSfsV 

I t é e t s l n n a l l e m a n d e . — Dimanche prochain, H 
mars, atasi que le dimaache 2o mars, aura lieu i l.il'e, 
iaaw la chapelle des prêtres du Sacré-Cœur, rue des 
Stasissas, cS, i quatre heures et demie dn soir, la réunion 
•les txsstaanes do langue allemande. Le sermon sera 
.Ions* par le R. I'. Schoulza, directonr de l'oeuvre. 

—«y. • 

l _ E 8 Q M È V B 8 

A L I L L E 

A Im ftlatur*. do MM. Oi*mmx tUm 
Vet»éredi matin, les presscars et les retourneurs en 

jrève estt repris le travail aux anciennes conditions. 
A Êm filature *Êm M. Fauohour 

La grève continue. Cependant vendredi matin neuf 
gurc—t de machines en grève sont rentrés a l'atelier. 

A L O M M E 

i.es ouihgat* des «n'-vistcs del'éUhli«seinent DeJeMlle-
IV-imedt «e sont rendus jeudi, dans la matinée, à la nia-
tare, &k ils ont M reçus par les patrons : cenx-ci leur 
ijituVeaarii vouloir s'en rapporter à un arbitrage et lis 
ont prié* de choisir leur arbitre. M. Ingbels fut désigné. 
De leur coté, les patrons ont choisi comme arbitre M. Le-
marre, l i a tau r à Lille. 

L'eaatevuc a tu lieu a trois heures dans les bureaux de 

Après «ne discussion de part et d'autre, la sentence 
' t i ivaatea été adoptée ; 

i . Les haïrons s engagent en principe a aceoracr la jour-
j ^ e de • francs aux Rieurs. 

Pondant les huit jours qui suivront ta reprise du travail et 
«n attentant la création de nouveaux-tarifs, les Rieurs seront 
yajré t raison de s fr. 60 par Jour pour la première semaine, 
S fr. t t la deuxième ; le tarif sera fait la troisième. 

T Peadant le mémo délai, les premiers rattacheurs seront 
payés a raison de to fr. par semaine ; le principe de leur sa 
taire aéra de l i francs. 

3' Par eoaque paire de métiers il y aura un deuxième ral-
tachexir paye * raison de 1 fr. 50 au maximum. 

t* tte cas où dans lus huit jours le personnel ne serait pas 
an complet, les ouvrier» loucheraient la demi-journée du 
« s n q e f l pour être répartie entre tes ouvriers restant sur 

S' Las patrons t'engagent t ne pas faire de victimes parmi 

Dat aae U t gréviste* ont connu le résultat de l'arbi­
trage, ils e a t décidé de reprendre lo traiail vendredi 
niatia, ce qui a «te fait. 

. WtastetsaatUam» « t a n » l a a t e a t s s a e MM.Mer­
cier, receveur, passe de Mouchin i Connues (route) ; 

, couvrait à Hattain freulel. est nommé receveur 
.lia) ; Githart. surnutnéraire i Dankerque est 

_ _ » commis i Hallum (route) ; Schildt, licateaaat à 
IVaacaatt nomme commit principal a Halluin (route) ; 

»—tt, cernrntt à Hallmn (roate) eat nommé tous-lieu-
tâRetrcq (permutation); Waltet.commis principal, 
*» Comines (route) i Comines (gare) ; Delattre, 

passe de Cominet (gare) a Cominet i route). 

Vasihaa tr—M» quelqnea pont otmteHa prattqara etéco-
tMtataara pour e t eut aoncerne votre eaiune, votre tsilatia, 
vos aapirtssxian. est. , aie. Acaeteslea vulmact a* Tante 
Ttosànf, prtx l fr. l a . ea vente t U librairie du J i s r i t l <U 
«««/•au i sSM 

CONVOIS FUNÈBRES tiOBITS 
L a s a i s « i iaaa laa i i ia ttt la faailla LKMAIRK PKR-

PAILUC gui, par oubli, a'anraisat pat reçu de lettre da faire-
part, da «test de D u w "»OMy Perrailte . dteédéc k Rouhaix. 
te S mars 1900, dans sa Me année, administrée des Sacre­
ments de notre astre la Sainte-Eglise, sont priât de considé­
rer te présent avis coais» «n tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Vigiles, qui seront chantées le samedi 10 courant, 
a l heures, h la Messe de Convoi, qui sera célébrée le diman­
che i l , à 9 heures, et aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lien le lundi t î audit mois, k 9 h ils. en l'église Ste-
Klisabeth. à Roubalx. — L'assemblée a la maison mortuaire, 
me de Lannoy, 593. 

Le» amis et connaissances de la famille DECUBECQ-LE-
FKI1VRK. qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur I r a a e u i a - H u k r r i Deco -
Bweaj. décédé à Croix, te S mars IDOO, dam sa "»e année, 
administré dea Sacrements de notre mère la Sainte Eglise, 
sont pries de considérer U présent avis comme en tenant liea 
et de bien vouloir assister aax Convoi et Salut Solennels, 
qui auront lien le samedi tOcourant, k 3 heures Ijl. en l'église 
Saint-Pierre, à Crois, — L'assemblée à la maison mortuaire, 
lirandr-Rue, lit. en face de la Croix Blanche, à 3 heures. 

POMPES FUNEBRES DESCHAMPS-BENOIST 
«i 8». rue de l'AldBctte, Rouhaix. télrpkonr. Magasin et fabri­
que de cercueils entons genres. Décors funèbres et corbillards 
de toutes classes. Démarches et formalités ,1 l'occasion d'un 
déees et transport de corps en France et à l'étranger. 5*571 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 

L a l o i a a r l e a g t c c l d e t i t » d n t r a v a i l . — 
I m p o r t a n t e d t ^ c l a i o n r e l a t i v e a u x o u ­
v r i e r s é t r a n g e r » . — Lo Tribunal civil de Lille 
vient de statuer pour la première fois, croyons-nous, et 
le premier des Tribunaux de France, sur une difficulté 
très grande d'interprétation de la loi de 1898 sur les 
accidents du travail relative & ce que I on a appelé les 
n ouvriers frontière »; on désigne ainsi les ouvriers 
étrangers, habitant au-drlà de la frontière, et qui chaque 
matin viennent travailler chez nous cl retournent chaque 
soir dans leur pays. 

L'artioje 3 in /in*, dispote que : les ouvriers étrangers 
victimes/d'accidents, qui cesseront de o résider sur le 
» territoire français recevront pour toute indemnité un 
» capital égal a "trois fois la rente qui leur avait clé al-
» louée. » Il est donc certain que ceci ne s'applique 
qu'aux incapacités permanentes de travail relatives ou 
absolues, mais pat aux incapacités temporaires; qu'un 
ouvrier soit victime d'un accident n'entraînant que quel­
ques jours de repos, peu importera qu'il demeure ou 
non en France, il aura droit à son demi-salaire quoti­
dien. 

Mais supposons un ouvrier atteint cTunc incapacité 
permanente de travail et domicilié à l'étranger; quels 
seront ses droits? Tel était le point soumis au Tri­
bunal. 

I« jeune Tractiez, âgé de l.'i an?, demeurait avec ses 
parents â Menin (Belgique); il venait chaque jour à deux 
pas de là travailler chez M. Verkiaattte, impriineur-
lithogTaphe â Halluin; dans le courant do septembre, il 
eut la inaiii gauche prise entre les rouleaux d une presse: 
il fallut amputer le bras i peu prêt à 1a hauteur du 
conde. 

MF Danjon. qni plaidait pour l'enfant, soutenait que 
le Tribunal n'avait pas, pour le moment, à s'occuper du 
domicile du blessé, mais qu'il avait seulement à déter­
miner la rente à laquelle il avait droit ; que ce serait en­
suite, lorsque coite rente deviendrait exigible, c'est-a-
dire lorsqu il s'agirait d'effectuer le premier versement, 
que la compagnie d'assurances aurait la faculté de faire 
constater que le blessé n'habitait pas la France et que, 
par suite, il avait droit, en tout et pour tout, i un capi­
tal égal à trois fois la rente, en vertu des dispositions 
que nous venons de rappeler. Cette interprétation s'ap-

fiuie sur la tournure spéciale de la phrase employée par 
o législateur ; « Les ouvriers qui cesseront de résider... 

etc. • Il semble que la loi ait voulu organiser deux ins­
tances distinctes et consécutives, la première pour la dé­
termination de la rente, la seconde dans le cas spécial de 
changement de résidence. 

Ajoutons que, dans l'espèce qui nous occupe, l'enfant 
était venu fixer son domicile en France, quelques jours 
avant le procès, circonstance encore plus favorable pour 
lui, car, ainsi que le faisait remarquer M" Daujou, les 
termes de la loi semblent décider que le droit à la rente 
ne se perd que dans le cas de changement do domicile 
postérieur â la fixation de !a rente : jusque-là, l'ouvrier 
aurait la faculté do venir en France et d'y habiter, ponr 
avoir son droit à une rente perpétuelle. 

Dans l'espèce. IcTribunal estime que la dimitintion de 
la puissance de travail du jeune Trae.hez, par suite de la 
perte du bras gauche, est de 80 0|0 : son salaire annuel 
est évalué à 67,'i francs; la renie annuelle qui lui eût été 
payée, s'il avait habité le territoire français le jour de 
son accident eût été de 270 francs, moilié de la diminu­
tion de travailjil ne l'aura pas, mais, en revanche.i titre 
de dommages-intérêts, le Tribunal lui accorde, une fois 
pour toutes.une somme de 810 francs.soit trois fois cette 
rente de 270 francs. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M< Délemer, n'a 

Sas admis cette thèse ; il décide qu'il faut se placer, pour 
étenniner les droits de l'ouvrier, au jour de l'accident ; 

si l'ouvrier n'habité) pas la France à cette époque, il n'a 
aucun droit à une rente viagère, mais àun capital égal à 
trois fois la rente qu'il aurait obtenue sans cela; peu im­
porterait que après l'accident, l'ouvrier vienne habiter 
eu France, même avant la décision de justice, cela ne lui 
donnerait aucun droit en sus. 

Cette solution est des plus intéressantes; dans notre 
région, surtout, où il y a tant dV trangem, elle est ca­
pitale et nous avons cru nécessaire de la signaler en 
détail. 

Ajoutons qne, selon toute vraisemblace, appel sera in­
terjeté de cette décision an nom du jeune T racliez et que 
la cour de Flouai sera mise en demeure de statuer sur un 
point d'une telle importance. 

— Voici maintenant nn résultat à noler à canse du 
chiffre : Un sieur Kelpierre. d'Ilaiibourdin. était contre­
maître de menuiserie chez M. Delgattc ; au cours de son 
travail, il perdit trois doigts de la main gauche, le qua­
trième, atteint également, est resté ankylosé. Son salaire 
annuel éLait de 1,880 francs ; en raison de l'habileté spé­
ciale qu'exige sa profession, le Tribunal a estimé à 500 fr. 
la réduction de salaire que lui fait subir cet accident et 
lui alloue en conséquence une rente annuelle et viagère 
de 3̂ 10 francs. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Au­
dience du vendredi 9 mar$ 1900.— Présidence de 
M. Mata vice-président. — Audience très courle, ven­
dredi, et des plus ternes; très peu de prévenus. 

Pot K IIKI \ l'ikiiHKs. — Dans le courant du mois de 
janvier dernier, deux pierres énormes, pesant prés de 
cinquante kilos, placées sur le sentier de licaulieu à 
Wattrclos, disparaissaient tout à coup; le garde lilcire, 
se doutant qu'elles se trouvaient non loin de là, chez 
une nommée Marie Monteyne, femme l'èche, fraudeuse 
invétérée, dont le casier judiciaire est orné do quinze 
condamnations, alla y faire une perquisition, s Qu est-ce 
qu'il vient nous eiub. . . , s'écria-t-elle ; c'est parce que je 
ne lui paie pas de chopes », et elle continua sur ce ton. 
Sous la cuisinière. On trouva les pierres en question. 
D'où poursuites contre Marie Monteyne, pour oulrugcs 
aux agents et dégradation d'un chemin public, ce qui 
lui vaut 8 jours de prison et U fr. d'amende. 

SERVANTE r n t t s s u Elise Cudorge, uue Française, 
était servante chez Mme Debrauwer à Ostcude, elle dis­
parut un b MU matin avec la garde-robe do sa patronne: 
3 mois de prison par défaut. 

AI'FAIIIKS IUV-KIISKS. — Benoit Ra|isaerl, Jio ans, cor­
donnier, à Comines, lilouterie d'auberge choz Mine Parez, 
caharclière. Pi jours de prison par défaut. — Huit jours 
avec sursis cl 10 francs i Sophie Debeck, femme l ' a -
haul; 6 jours ;i\ec sursit et 1G francs i Martial Hour-
deau, pour adultère «t complicité. — Arlhur Foucart. 
mondiale . 15 jours. — Alois Vantroost, 41 ans, brique-
tior à Tourcoing, infraction à un arrêté d'expulsion, 3 
mois du prisiii. — Armand (ïerjaey, 31 ans, comptable 
i Bruxelles, expulsion, 4 mois. 

C o a a e i l d e p c é f e c t u r c d u N o r d * — Au­
dience du vendredi 9 ststrt 1900- — Présidence de 
M. CRAKD, vice-président. — Ls POMPAGB D'AKCIIIN. — 
Vendredi après-midi s'est plaidé devant le Conseil de 
préfecture le. procès que nous a n o u s amioocé.intenté par 
Mme la baronne de IkwUiville aux villas de (Voubais,-
Toareoing. 

Les villes de Arobaix-Toarcoing tirent «ne partie de 
leurs eaux des toarces eYAnchia et il y a quelques aa-

nées allée y m t établi u t pempage « m teia rTua im-
jaiasa parc appartenant â Mate de Boute ville : celle-ci sa 
plaint aujourd'hui que depxtn/stahlisteuioBt de ce pom-
page, a a très grand étang très poistoaaeax qui ornait sa 
propriété a été mis complètement t sec. Me Boutet.qui la 
représente, déclare que c'est i l'établissement du pompa­
ge qu'il faut attribuer cet événement fâcheux ; ce pom­
page s d'ailleurs absorbé toutes les eaux de la région et 
mis à sec tous les puits et les sources de l s contrée. 

Il réclame au nom de la demanderesse aux villes de 
Roubaix-Tourcoin|,pour le dommage causé par la capta-
tion des eaux,une somme dé 100.000 fr. La ville, ajoute 
M* Boulet, semble d'ailleurs avoir reconnu sa responsa­
bilité eh effectuant divers trsvaux â plusieurs reprises, 
en vue de remédier â l'état de choses si préjudiciable a 
la demanderesse. 

M' Roche se présente pour les villes de Roubaix-Tour-
coiug, fit dénie en .leur nom la responsabilité. Ce n'est 
pas au pompage d'Anchin, dit-il, qu il faut attribuer lé 
dessèchement de l'étang, mais à des causes multiples 
toutes différentes: et d'abord à la sécheresse exception­
nelle qne nous subissons depuis 1896, et ceci non seule­
ment dans la vallée de la Scarpe, mais dans tout le 
Nord; puis i un forage établi par la Compagnie du Nord 
à proximité de la propriété de Mme de Bouteville, forage 
ffiie l'on a upprondi eu 1898. Or, fait remarquée M'' Ro­
che, ce forage est tout près de l'étang en question, tandis 
que l'usine d'Auchin eu e.sl éloignée de 9 kilomètres; 
il serait étrange qu'a une telle distance sou influence se 
lit sentir. 

Snlisidiairement M« Roche conclut â une expertise : 
les experts seraient chargés de rechercher quelles sont 
les causes du dessèchement de l'étang situé dans la pro-

Priété de Mme de Bouteville, et notamment si on peut 
attribuer au pompage d'Anchin. Le Conseil a mis l'af­

faire en délibéré. 

T r i b u n a l d e niraple p o l l e e d e L a n n o y . — ^n-
liience du rcntlredi i) mars 1900. — L'audience est 
ouverte à neuf heures trots quarts. M. liessaint, Juge de 
paix, préside, assisté île MM. Joly. ailjoiut au maire rte 
Lannoy. ministère publie. Duchesne, grenier, et M. Hespci, 
huissier. Mgc sxsstresaoal inscrites au rôle, lieux seulement 
offrent quelque iutiri't. 

Srn sa PLACE lis Luottv a eu lieu, le Jour.du Mardi (Iras, 
une sorte de atcanN qui s'est déroulée devant plus de deux 
cents spectateurs. 

Nous l'avons racontée en détail a celte époque. 
Rappelons seulement qu'il s'unissait alors d'un enfant que 

son |ière, U-on Théry, voulait enlever des mains de son an­
cienne amie, Irma Uliousse. mère de l'enfant. Des scènes de 
violence se produisirent et. aujourd'hui, tous les prévenus 
qui y avalent pris part sont appelés à la barre du Tribunal. 
Ce sont : Léon. Charles, Louis et Eugène Théry, puis Irma et 
Louise Lahousse. 

M. le Juge rappelle brièvement 1"S faits. Chacun des préve­
nus oppose des dénégations plus ou moins concordantes. 
M. le juge tente de débrouiller l'affaire, mais non sans mal. 
fTnalcment le Tribunal se montre indulgent, d'autant plus 
qu'une instance est Introduite devant les Tribunaux compé­
tents pour décider du sort de l'enfant. 

M. le juge rend alors un Jugement dont voici la teneur : 
« Attendu que du procès verbal II résulte, sans que nous 
ayons de preuves contraires dans les témoignages entendus 
à l'enquête, que sur les six prévenus i'Iiéry Lion et Lahousse 
Irma seuls ont exercé des violences légères, Léon Théry 
sur Lahtiussc Irma, et Lahousse Irma sur Célina Fournicr, 
femme Théry, que rien ne reste à la charge des quatre au 
très, en conséquence renvoyons des fins de la poursuite 
Théry Charles, Louis et Kugrnc et Lahousse Louise: faisant 
applleatlun-dcla loi de liminaire an IV, condamnons Théry 
Léon et Lahousse Irma, chacun à une Journée de travail, 
et solidairement aux frais, t 

Cist sur la place de Lys que s'est passée la deuxième affaire 
le i septembre dernier. Quatre Jeunes (,'ens.eii état d'ivresse, 
t'sststxst attisa 1 des violences légères sur un paisible habi­
tant, après avoir t ballade sa baladeuse ». Trois d'entre eux 
seulement sont prévenus. Le premier. Jules Bourgeois, est 
mis hors de cause pour Ivresse manifeste ayant été pour ce 
fait condamné le 9 septembre par le Tribunal correctionnel 
de Lille. l.es deux autres, uuturquens Henri et llarblcux Au­
gustin, s'entendent condamner â 1 franc d'amende pour ee 
fait et tous trois"» une Juurnéc de travail chacun pour vio 
lences légères. 

APPAIRS-S mvr.RSES. — Sont condamnés : J. Flcavct à ifr. 
d'anende pour divagation de chien; J. Fontaine. S. Stelan-
dre. Wllfart. Henneuse i 1 fr. pour fermeture tardive de ca­
baret; Andoche, 1 fr. pour défaut d'éclairage de sa voiture ; 
Duinorticr 1 fr. et Blanquart 3 fr. pour voiture sans plaque ; 
G. Masquelier, Coucke, Suet, Cardon 1 fr. pour défaut de 
plaque ; Masquelier. Sehepens 3 fr. même motif ; Thiers et 
Montagne 1 ( c jatariditagation de ehico ; Thiers S fr. et 
Montagne 3 fr pour défaut de plaque et Thiers pour la 3' 
fols à six francs pour défaut de guides ; ce dernier a aggra­
vé son cas en donn mt une fausse adresse. 

L'audience a pris lin â onze heures un quart. . .*. ! , 
Concerts & Spec tac l e s 
R o u b a l x — La représentation de « Faust » rt l'Hippo­

drome. — Nous revenons sur la soirée d'ndlcux de la troupe 
d'opéra du théâtre de Uund dont nous n'avons pu, en raison 
de 1'abc-ndance des matières, donner hier qu'une appré­
ciation très.sommaire. L'interprétation a été particulière­
ment soignée et a valu à toute la troupe un très légitime 
suecès. 

Mine Duval-Melehlssédec a déployé avec conviction et cha­
leur ses qualités d'artiste pénétrée du sens des situations et 
des sentiments de son personnage. Sa voix généreuse et 
puissamment vibrante s'est assouplie aux délicatesses de 
nuances que comporte le rôle de Marguerite. Après l'air des 
bijoux, elle a reçu deux magnifiques bouquets et un cadeau 
en témoignage itu bon souvenir que le public roubaisien con­
servera de son talent. 

Les assistants se sont associés à cette manifestation par 
d'enthousiastes applaudissements qu'ils ont d'ailleurs prodi 
gués à dlOérentes reprises â la ralliante artiste, notamment 
a la scène de la prison après la dernière reprise de la 
phrase : Anges purs. Anges radieux 

tt. lions, qui avait daigné prêter son concours à celte soi­
rée de gala, a retrouve toute la sympathie du public de 
Itouhaix qui a été particulièrement heureux de le réentendre 
et de constater que ses moyens et son talent n'avalent fait 
que se développer. 

La représentation a été également pour lui l'occasion d'un 
réel triomphe. MM. Garret et C.astel ont partagé aussi le 
triomphe de leurs collègues, et ils y avaient bien droit, ayant 
déployé dans l'interprétation de leurs rôles les belles qualités 
qo'ifë possèdent a un degré élevé. 

I.cs autres Interprètes ont très dignement tenu leur rang 
A coté du magistral quatuor des premiers sujets. Les chœurs 
bien, qu'un peu maigres, se sont parfaitement comportés au 
point de vue de la Justesse. 

l'ne mise en scène convenablement mouvementée, des 
ballets bien régies et bien exécutes, enlln l'orchestre qui a 
clé excellent sous la conduite de M. l.eny, ont compléta le 
succès de cette soirée qui laissera chez le public roubaKien 
une linprcssicn favorable concernant le directeur M. Melchis 
dech et les artistes qu'il a produits 4 Itouhalv. 

— L'Association Amicale des anciens Hceet de l'Institut 
Turijot organise un bal de famille qui aura lieu aujourd'hui 
samedi 10 mars, à » heures précises, à la « brasserie l'ni-
versclle. » 

T o u r c o i n g . — Thàltrc de la salle de la fTeatrlj'i fm'uii 
— Iiimaiir.hc, 4 sept heures et demie, représentation de 
rattsteaea succès du TbeSlre Antoine, Les Gassts dcl'K: 
ssxsraa, de 6. Cotnlclinc, œuvre pour laquelle r'. Sarccy 
écrivait au lendemain de la première : 

« Ne nous y trompons point : ces scènes si gales, où se 
• montre si réel en même temps que si loulfe le monde dis 
• casernes, où la vérité s'esclaltc de rire, ne sont que J'enve 
» Ioppcnif ni d'une volonté de Justice et de tendresse: comme 
» tous les grands poètes comiques. Georges Courtelinc porté 
» une Ame mélancoliquement pensive et qu'Inquiète profou-
» dément l'étvrnelle misère humaine. » 

L'interprétation de celle œuvre a été confiée 4 des artistes 
ayant déjà joué le rôle â Farls, ce qui ne peut qu'en augmen­
ter l'attrait. 

HiPPOOROME-THÉATRE DE ROUBAIX 
lilRKCTION- Cil. BAUET. — MATINÉE 

linr.43h. D i m a n c h e I I m a r s IttOO IHd.A3h.lix 
l'ne seule représentation extraordinaire du grand succès 

du Théâtre-Antoine 
1,I ' .S G A I E T É S » K l / K S t ' A I l H t » 

Itevue militaire en 8 tableaux, de MM. G. Courtelinc et E. Norès 
On commencera par : T h é o d o r e c h e r c h e d e » 

A l l u m e t t e s , K.intalsie en un acte, de M. G. Courtelinc. 
Prix des places ordinaires. — Location pour toutes les 

plares s'adresser chez M. Jubé-tlcrtogb. rue de la Gare. 

C O R R S S F O JSnXA-TXT C3R 
Les articles publies dans celte partie da journal a :n]a-

mini m f opinion ni la responsabilité dt la rédaction. 

I . J I d i s t r i b u t i o n d e » l e t t r e s 
Rouhaix, le 9 mars 1900. 

Monsieur le Directeur du Journal de Rouhaix, 
Etant lecteur assidu de votre journal, je viens vous 

demander de bien vouloir insérer dans votre pins pro­
chain numéro les quelques lignes suivantes, en réponse 
â la lettre parue dans votre journal du mercredi 7 mars, 
et adressée à M. le Directeur des postes de Roubaix, 
signée un Roubaisien. 

Je sois d'abord étonné quo ce Monsieur ne signe pas 
sa protestation contre ceux des facteurs de Houbâix qui 
avaient l'obligeance de donner le courrier en cours de 
route i quelques destinataires qui allaient i leur ren­
contre. 

En agissant ainsi, ces facteurs rendaient de réels scr-

' 
véast. Mais cette taçou d'ajîr n'est pas du go*t de -votre 
correspondant occasionnel : il M plaint de la bonne vo-
looté des facteurs, alors que ee serait bien plutôt i ce t 
derniers de se plaindre de lui, car il ne voudrait n e u 
moins qu'allonger leur tournée et diminuer encore leurs 
loisirs déjà si rares pourtant. 

Mais les facteurs font partio de l'administration et I on 
peut frapper impunément sur eux. 

Je propose â ce Monsieur zélé de faire faire une enquête 
pour savoir de quel coté penchera la balance. J'aime â 
croire que Monsieur le Directeur des postes ne tiendra 
aneun compte de cette dénonciation et qu'il laissera aux 
facteurs la faculté de rendre service aux habitants de 
leur tournée. 

Agréez, Monsieur le Directeur, avec mes remercie­
ments, mes sincères salutations. 

L'n nmt des fadeurs et de la liberté. 

NORD 
C o u r d ' a s s i s e s . — Voici quelques affaires ren­

voyées devant la session des assises du mois de mai 
prochain : 

Mœurs arec violences à Valcneienncs. — Charles Tauquet, 
âgé de tt ans. ouvrier mineur A Valencicnnes. 

Mtrursa fîmes les llackes. — Ix-on Volplanquc, âgé de tO 
ans. Journalier A Fllncs-lez Haches. 

/ O U R N A I a X»m R O U B A * * . 
• •m i i iiisssststastmatsanixasatxaataattaatta 

Dividende Outre-Mer m.Mènw calme en TrtmwajnTItresa-
dérurglques et OisrboiUiages moins soateaus. 

Aux divers renaelé. des Prétroles de l'rahova â IW,S« et 
«7.5<r selon les «très. Un Journal de Vienne termine ainsi 
une étude sur les entreprises pétrollfères en Roumanie: tLc 
terrain le pies développé Jusqu'à maintenant est celui de 
Cantyna; Immédiatement après vient Baïcotstzido qui avec 
ses riches pulls dépassera bientôt Camtyoo.» 

Il y a également quatre compagnies qui, avec seize Cata-
diens. exploitent ce terrain, déjà quelques puits ont un bon 
rendement, maisc'est la nouvelle société « Kelgc-Roumainc » 
qui a eu le plus de sucées, elle a déj* foré quatre pu»s Jus 
qu'4 la couche du pétrole. 

I j profondeur des forages est do 150 A too mètres, la 
production varie entre un et cinq wagons par Jour et de 
nouveaux sondages en ro<;rs d'exécution laissent espérer 
que l'on trouvera des couches plus riches encore en pétrole 
A 500, 600 et 700 mètres. Valeurs congolaises lourdes pour 
le Itaut-Congo et fermes pour le groupe Mayombc. Cap 
1*9.50, ord. 89. Métallurgique roumaine 177.50. 

VaNDKKBaCKOVB, 
Directeur de la % Helgigne è'imuuitr»,» 

Cftnuiirc de Lourain, BriucoUss.' 

*>7*S-lDE-eKla7*lS 
A r r a s . — l.r congrès des Chambres de commerce.— 

La réunion du coujjrè» aura lieu lieu à Arras, à l'Ilôlel 
de rVniven, samedi, à deux heures et demie de l'après-
midi. 

De nombreuses adhésions dos Chambres de commerco 
de la région du Nord, notamment celles de Paris, Arras, 
Amiens, lleauvais, Lille, Dunkerque, Boulogne, Ca­
lais, Cambrai, Douai, Arnientières, etc., ont Pté rc-
(tast. 

U n e e x p l o s i o n à L i b e r c o u r t . — U n h o m m e 
b l e s s é . — Jeudi, vers dix heures du soir, une violente 
détonation se produisait dans les bâtiments de la Société 
des usines de Libercourt, pour la fabrication des huiles 
et dérivés du goudron, que dirige M. Savourât. Un 
chauffeur, muni d'une lanterne, s'était approché d'une 
tonne d'essence qui, soudain, fit explosion. Le malheu­
reux chauffeur, enveloppé dan t les flammes, n'eut que le 
temps de fuir, fortement brillé aux mains surtout. 

En un clin d'oeil les bâtiments furent en flammes et 
le feu trouvant un aliment facile dans les produitsinflani-
mables détruisit le tout en moins d'un demi-heure. 

Furent quasi inutiles, les secours apportés par les 
pompiers do Libercourt et d'Ostricourt et par uue potepe 
demandée à la gare de Lille. Les dégâts s'élèvent à une 
quarantaine de mille francs^ 

LE < JOURNAL DE ROUBAIX > 
On trouve régulièrement le « J O U R N A L D B 

K O C B A I X » à Paris, chez M. Langladc, J11, rue 
Montmartre, et dans lotis les kiosques et dv'p6:t 
suivants : 

96. Co'nboui. de Strasbourg et rue château-d'Kau. — 93. 
t'.nrc de l'Est (droitei. — 89. Carc de l'Est tgauchei. — 79. 
Wace de la llépublique. ta face les Omnibus. — KO. liacc de 
la llépublique, en face la caserne : Librairie. 74. boulevard 
Voltaire. — 15i. Coin place de la Bastille et du boni. Contre­
scarpe. — 198. lloul. Sehastopot, en face Thierry i t Sigrand. 
— 93. Coin du boul. Sébastonol et la rue Hamliuteau.— 271. 
i;oin du boul. Sébastopol et de la rue llcrger. — 209. boule­
vard sébastopnl, en race Pygmauou. — 157. Place Saint-
Michel. en face les Omnibus. — HC. lloul. Saint Michel, au 
coiu du boul. St. -llennain. — l i s . Coin du boni. Saint Michel 
et de la rue Sourflol. — 350. Coin du boul. St Ccrmaln et de 
l'Ancienne Comédie. — 230. Itue Marengo.cn face le Louvre. 
— HC. Place du Théâtre Français ; Librairie, 111, rue 
tjasssr. — 331. Place Saint Germain des Près —337. Bou­
levard saint-Ucrmain et rue du llac ; Gare de Bercy, coin rue 
de llambouillct. — 285. Boulevard Deaatn ((lare du Nord) ; 
Marchand de Journaux, coin avenue Parmentier et faubourg 
du Temple ; Marchand de journaux boulevard Barbés et bou­
levard Magenta (Omnibusl. — 219. Kiosque, coin rue Mau-
lieu«é et faubourg Montmartre ; Papeterie CoUrreau. 16, rue 
de Flandre : Marchand de journaux, 31. nie de la Chapelle. 
—iiO.Coln faub. Montmartreet boulevard Montmartre. — 5 t . 
Coin boulevard Poissonnière et roc Montmartre. — :.2. Coin 
boul. Polssounière et faubourg Montmartre. — ifi. Boul. 
Montmartre, face pass. Jouffroy (droitei. — U. Boul. Mont­
martre, face le pass. Jourtroy (gauchei. — (5. Bout. Mont 
martre.faccle pass.des Panoramas.— Si. Boul.Montmartre, 
coin delà rue TI rimai — .17. Coin boulevard des IttWcns et 
rue de Blchelleu. — 35. Boul. des Italiens, en face le pas­
sage de l'Opéra. — 3 i . Coin boulevard des Italiens cl rue 
l.epellelicr.— 33. Boulevard des Italiens, en face le pass des 
Princes .—32. Coin boulevard des Italiens, en face le café 
Biche. — M. Beat. Italiens, entre rue Lepellelier et Ijiffltle. 
— it. Coin boulevard des Italiens cl rue du llclder. — IS. 
Coin du boulevard des Italiens et rue du llclder. —290 . 
Place de l'Opéra, en face de la parfumerie Vaissier. — 131. 
Place de l'Opéra, en face lé Café de la Paix. — 213. Boule­
vard des Capucines, en face le Grand ll'Ucl. — i l « . Boule­
vard des Capucines, en face le Grand Hôtel. — 3. Face des 
Trois Quartiers. — 1. Place de la Madeli ine. en face des 
Omnibus. — 172. Gare Saint-Lazare, cour de Borne. — 120. 
Gare Saint-Lazare, (Qatar *» Havre». — aa. Coin du boule­
vard et du faubourg Poisonnièrc. — 60. Coin du boul Bonne-
Nouvelle et faub. Poissonnière. — t»6. Boulevard Poisson­
nière. — 92. Boulevard Bonne Nouvelle et jiorte St Denis. — 
69. Coin du boulevard M ftialt et du boul. Sébastopol. — 
26X. l>'in <Vu boulevard Sébastopol et du boulevard St-l.enis. 

CuMPÏuIn REGIONAL DU NURD 
O T i A I S S B cte C'" 

T O U R C O I N G , 6 , r u e C a r n o t , 6 , T O U R C O I N G 

CHANGE -ORDRES DE BOURSE -COUPONS 
Titres contre Espèces — Espèces contre Titres 

l 'oMNtiti it ion clo S n e l é i é s 

COMPAGNIE FINANCIERE 
Belge-Française 

ftoelète a n o n v m e a u cap i ta l <le s mi l l ion* «le rrancs 
B U R E A U X E T A G E N C E S : 

LIU'XEl.t.Es 
PARIS 

«OIBAIX 
TOl'BCOING 

IIAI MONT 
VAI.KNCIKSSES 

LBU 
COMPIKCNE 

SAINi'AMAND 
1HI.I.I IN 

MONTinilIKtt 
001 LI.KS» 

U «'ouiiuairnie PmaaarOrri ltolire—l''ranraiâte 
famiatacstk, fondée par un groii|it franco belge, traite les 
opérations suivantes aux conditions les pins réduites. 

ORDRES D-. BOURSE 
Paria, Lille. Bruxelles, Amsterdam, Londres. Heriin. Lyon. etc. 

O f K I t A T I O V S A F O R F A I T 
T i t r e s c o n t r e e s p è c e s s u r t o u t e s l e s v a l e u r s c o t é e s 

Opérations de banque, d'escompte, dépits à rue et à 
terme, comptes de chiques, avances sur titres, r e r i rmrn i i 
et échanges, émissions, vérification de tirages. 

Constitutions de S cictès Industrielles et Comxerciales 

JKl'MONT 
liKSVIN 

BKTIll'SE 
CI'.KII. 

OHCHIES 
CALAIS 

AVESNBS 
AN:/IN 
P.lil \Y 
AMIENS 

StlST-POL 
SOM UN 

ABR \S 
BOrt.OCNE 

Al'.MENTlERES 
CAMBRAI 

1IK.NIN I.IETARD 
AI1I1KVU.1.E 

DOUAI 
SAINTOMER 

llAZKimOl'CK 
WORMIIOUDT 
Dl'SkEîtQUK 

l.V I1VSSKK 

BULLETINS FINANCIERS 
du vendredi 9 mars 1900 

P A K I S . 9 mars. 
Ce malin, les cours sont à peu prés semblables, mais lé­

gèrement inférieurs aux derniers d'hier. 
Notre Trois restant à 101 90, depuis l'ouverture 11 s'est 

traité a 101 90, 97. iO». 10» 05. lOi 85. 83, 86. 
Sur cette rente de grosses réalisations ont lieu au comp­

tant dont l'écart au nn courant est considérable. On peut 
supposer que des ventes de portefeuille ayant pour but de 
consumer au plus vite de fortes réserves monétaires se pour­
suivent depuis quelques jours 

Elles prouvent qu'on prévolt de grands besoins d'argent. 
L Extérieure se ressent très peu de la faiblesse générale et 

se négocie ce matin de 71,10, son dernier cours ae la veille 
à 71,15. L'Italien est hésitant de 91.10 A 9t.13. 

l e s iLdilissemcnls de crédit, le Lyonnais entre tous, 
sont fermes avec une tendance à la hausse qui s'explique 
aisément. 

Le bilan de la Banque de France est remarquable par la 
très forte réduction du portefeuille qui a diminua cette se­
maine de l i t millions. 

B l I U X R l . L E S . 8 mars. 
Terme. — Marché ferme en coulisse mais sans grande ani­

mation : Brésilien 61 t | i« . extérieure 70 7|l«, Seragossc 
180.13, Nord d'Espagne HO. Métropolitain 668.30; Parisienne 
31t. ttloTInto l i â t . 

Ompfanl. — La demléro séance de la semaine est moins 
active, sauf pour certains titres d ivers ! revenu Sac qui res­
tent sans'changement. Aux Banques oo est tlalloiinaire. 

Comptoir des Valeurs Industrielles 
BELGES & RUSSES 

F r . D E C O O M A N 
AMIENS. 17. rue l'orion. 
SAlNT-Ql'KNTlS, 5. rue de 

la Sellerie; 
ROUEN, 63. r. Jeanne d'Ars; 
IIAMIE. boutévar.l de Stras­

bourg; 
TOURNAI.», place du Pare: 
rÉnl'WELZ, 13, rue du Mou 

lin: 
C.VNIi. 13. rue de Brabant; 
BRUXELLES, 31,rue AQlOln» 

LILLE, l ib i s , r. Esquermoisc; 
ROUBAIX. i t . rue St Georges; 
TOI RTOINU, 8,boulevard Uaïu-

belta ; 
AHMRNTIÈHKS, 59. ruo de 

Ouukcrque ; 
VAl.ENCIENSES, 33, rue Saint-

Géry; 
ARRAS, IC, me des Capucins ; 
DOUAI. 50. rue de Rellain; 
PARIS. U, rue delà Victoire; 

A o h a t e t v e n t e de tontes les valeurs françaises, 
bcljres et étrangères. — /tnitri'ifiirmriilt erafaits. 

P a i e m e n t sans aucuns irais de coupons français, 
belfes et étrau<rers. 

O R D R E S DE B O U R S E 
Les opérations se traitent, li'fivt coulée T f e a l . argen 

eentvc titres. 
Courtage un franc par mille, Kint niieiou ,'r,ii« sup­

plémentaires pour toutes les op»ratious elTecllée» aui 
bourses belges. 

La Maison tic se charje d'aucune opérition à terme. 

B E L G I Q U E 
C h a m b r e d e s R e p r é s e n t a n t s . — Séance du 9 mars. 

— Les distilleries ngricides. — Après avoir rejeté d e n t 
amendements de MM. Heyr.en et Lorand, la Chambre 
adopte le projet par fs't voix contre :i et 11 abstentions. 
Dn aborde te budget de la justice. 

M. Yanden lleiivel projiose de joindreà cette discus­
sion celle du projet relatif à l'augmentation des traite­
ments des ministres du culte catholique. I Adopté.) 

M. de Brooaei ille réclame la révision du régime hypo­
thécaire. Il réclame une augmentation des traitements 
des greftiers de justice de paix. 

M. Woeste signale l'accroissement incessant des divor­
ces, dont il indique les causes. U signale également des 
lacunes dans la procédure criminelle, notamment l i n 
suflisaucc de la défense des prévenus devant la Chambre 
des mises en accusation. La séance est levée. 

L e s p o u r s u i t e s c o n t r e M . B é t h u n e . — La 'n 
section s'est prononcée par 8 voix contre 4 et ï absten­
tions contre la demande de poursuites contre M. Bàthnuo. 

S a i n t - N i c o l a s . — Accident sur la raie ferrée.— 
Deux hommes écrasés. — Mercredi soir, trois ouvriers 
habitant Belc;le-Wacs, mais travaillant à Anvers, ren­
traient cher eux en longeant la voie ferrée. Knlro Saint-
Nicolas et Helcecle-îSord, ils rejicontrérenl nn train ve­
nant del iand. 

Us voulurent se garer en se plaçant sur la voierlalé-
rale, d'Anvers à Garni. Mais ils n'avaient pas entendu un 
train venant de Saint-Nicolas ; deux d'entre eux,Franck 
Théophile et Da Mulder Françuis, forent pris eu écharpe 
et lancés sous les roues de la locomotive. 

1.C troisième. V.in Goethem Charles, a eu le temps de 
sauter dans le fossé. Franck est marié et père de neuf 
enfants. 

M e n i n . — Les déralisem-s de basse-cour. — Dans la 
nuit de jeudi à vendredi, des maraudeurs se sont intro-
troduits dans la basse-cour de M. Adolphe Debacker, 
cultrvaleur an hameau du Coucou et ont fait main basse 
sur cinq canards. La police informée a ouvert une en­
quête. 

H é r i n n e s . —- Un cas de rage. — I,c nommé Norbert 
V a l i e z , cultivateur, a été mordu jeudi malin par un 
chien. Ce dernier, quoti l abattu, a été examiné par 
M. le vétérinaire Masure, d'Estaiiubourg, qui a constaté 
l'hydrophobie. 

T o u r n a i . — Audience du 9 mars 1900. Présidence 
M. Sothomb. — I.a nuit du l o au iti octobre 18W, vert 
minuit, sans provocation anémie. Salmon Orner fut as­
sailli et roué de coups par Renaud l'rsmar.plafonneur et 
Renaud Vietor.couvreur.tous deux à Kain. C'est,parait-
il,par haine politique qu'ils ont agi.Le 1er eat condamné 
à 15 jours avec sursis : le second est acquitté. 

Le 12 novembre dernier, vers 9 h. Ir i du soir, dos 
consommateurs, ciitr'autres liooreman Jules, journalier 
à Héroïnes, Herbauv. Léon, ouvrier tanneur à Estaim-
liourg, et llevos Henri, se trouvaient au cabaret tenu 
par l'rouvost Louis, à IVcq. Tout h coup au sujet d'un 
tasse-tèle que portail llooreman. une dispute s'éleva en­
tre les individus ci-dessus, dispute qui dégénéra en rixe 
au conrs de laquelle le c;vbaretier Prouvost et bevos 
Henri reçurent des coups, llooreman et Hubanx. expul­
sés du cabaret, se vengèrent en brisant des carreaux de 
vitre. Ces faits valent au premier, S jours et au deuxième 
8 jours et !ii francs ave; sursis. 

I n industriel, fabricant de cimenl, Delvigne Fernand. 
de Tournai, dont les fabriques se trouvent à Gaurain-
Ramecroix, est condamné à 1(10 francs avec sursis; pour 
avoir tenu dans les. dépendance* de son usine, de Ir. dy­
namite, des détonateurs et plus de deux kilos a*, pou­
dre, en contravention à la loi du i'.l ectohce liv'.ll. 

M o u s c r o n . — On trouve les l'ilubs du D' Statfi 
("contre les maladies de l'estomac, des intestins et le> 
affections qui en dérivent), chez M. Fonder, pharma 
cien. % fr. le llacon. '»t>bii 

C o u r t r a i . — (lilde des Métiers. — La section de-
charpentiers, menuisiers, etc., fêtera son patron, saiu1. 
Joseph, le lundi 'J mars prochain. 

Le malin, à neuf heures, il y aura cortège et grand'-
messe en l'église décanaledc Sl-Matliu. Sermon de cir 
constance par le prévôt de la Gilde. M. l'abbé Leroye. .* 
l'issue de la grajid'messe, réunion, plénièrc au loeafd' l„ 
Gilde, et le midi, des agapes fraternelles réuniront Usa* 
les membres. La section alfilii'e. qui a sou l ié j e t lleule. 
aura des fêles semblable* le dimanche 18mars. 

— Stations du Carême.— Cet solennités atliient foule 
dans les principales égli'-es. A IVijlise décaaatC de Saint-
Martin, c'est M. le doyen lie Gryse.docteur en tbéotesy, 
qui les prètlic. A Notre-liame, Valib- Brtiloot. A Saint-
Michel, les stations flamandes sent nrèclu'vs le soir au 
salut de 6 heures par le R. 1*. Van Kerberghen. et une 
innovation 1res appréciée par kM nombreuses familles 
wallonnes qui, depuis quelquesauuées.soiit venue» s'ins­
taller a Courtrai, les dimanches pendant la messe de IV 
heures 1(S. en la même église, le H. P. Marchai, recteur 
de l'église Saint-Michel, prêche les stations du Cirème 
en français. C'était une nécessité, la foule qui se presse à 
ces cérémonies eu fait foi. 

— Association belge de photographie. — Par sui te de 
circonstances imprévues, la séance de projections lumi­
neuses qui devait se donner le jeudi l o courant est re­
portée au mardi 20 mars, a sis. heures et demie du soir, 
au grand salon de l'Hdtet-dc-Villo. Cette séance ouvrirn 
une série de manifestations artistiques que la section de 
Courtrai organise. Il nous revient en effet que le jeudi 
S avril se donnera une nouvelle séance de projections. 
Les diapositives sont transmises par la puissante société. 
du Photo-Club do Paris. 

Une réunion des membres de la section se tiendra l e 
lundi 15 mars.afi h. t(2,aa local de l'Ecole industrielle, 
rue de Lille. On nous dit qu'à l'ordre du jour figure la 
réglementation d'une grande excursion concours qui 
aurait lieu les samedi 21 et dimanche 22 juillet. Avis aux. 
amateurs. 
tçi Audience correctionnelle — Présidence M. Jonck-
heerc. — Lo 19 septembre dernier, vers I t heures 1|2 
du matin, a la suite d'une discussion survenue au caba­
ret « le Prince » i Rolleghem, Vauacrde Charles-Louis, 
âgé de 19 ans, conducteur de chevaux a beileghrm,chaus­
sée de Rolloghem, porta plusieurs coups A Depraotcro 
Henri, tisserand, demeurant à llollegnem. Ces laits lui 
ont vain ce matin 2 0 francs d'atneuds ou 3 jours de pri­
son avec un sursis de cinq ans. 

Yandevcnne Félix, 26 ans, journalier i Relleghom, 
, actuellement détenu i Courtrai, a été condamné : 1' à 
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